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LIVRE VERT : RÉFLEXION SUR LA POLICE 

 

 

 

Cette année sera probablement une année de changements au niveau des services policiers aux 

Québec. À cet effet, le ministère de la Sécurité publique a décidé de déposer en décembre dernier une 

grande réflexion tout azimute sur les services policiers québécois. Le Livre vert amorce une remise en 

question générale sur la police. Plusieurs thèmes y seront abordés. En fait, tout est sur la table : 

1. La carte policière, niveaux de service et enjeux économiques (répartition des effectifs à travers la 

province SQ et municipaux - financement des MRC et services municipaux); 

2. Le partage des responsabilités entre Québec et les municipalités; 

3. Maintien de l’ordre et réduction de la criminalité; 

4. Les technologies, la cybercriminalité et les médias sociaux; 

5. Rôles des partenaires du domaine de la sécurité (implication de la sécurité privée); 

6. Attentes légitimes des citoyens, indépendance et protection de l’intégrité; 

7. Encadrement et bien-être des policiers (déontologie, Bureau des enquêtes indépendantes, 

prévention du suicide, syndrome post-traumatique). 

Comme vous pouvez le constater, les sujets ne manquent pas. Techniquement, un Livre vert constitue 

une série de constats et questionnements qui dirigent le comité d’experts, nommé par la Ministre, qui 

effectuera d’abord des rencontres privées avec les principaux intervenants reliées aux différents 

thèmes mentionnés. Par la suite, il pourrait y avoir également des consultations publiques sur des 

enjeux bien précis. Pour notre part, l’Association s’est assurée de faire partie de la liste des 

intervenants et nous devrions être rencontrés quelque part ce printemps. 
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À cet égard, nous avons décidé de ne rien ménager lorsque l’on parle d’effectifs policiers, de carte 

policière ou de santé mentale. Nous avons donc convenu de s’adjoindre de trois experts qui se 

sépareront la tâche au niveau des différents thèmes. De plus, nous avons décidé de vous consulter par 

voie de sondage. En fait, nous avons mis sur pieds deux consultations qui s’adressent aux deux grandes 

familles : les enquêtes et la surveillance du territoire. Votre participation fut formidable! Soyez assurés 

que vos commentaires nous ont été d’une grande aide dans nos travaux. Pour notre part, en plus de 

diriger nos experts, nous finaliserons le rapport afin de dégager les recommandations qui s’imposent.  

Le comité nommé par le gouvernement devra aboutir lui aussi sur une série de recommandations vers 

la fin de l’année qui devraient découler logiquement sur un Livre blanc proposant divers changements 

et mesures législatives sous forme de projets de loi ou de règlements. 

Nous avons eu la chance à deux reprises au cours de l’automne dernier de discuter de nos inquiétudes 

et de faire les mises en garde nécessaires auprès du Ministère face à un tel exercice, car il va de soi que 

nombre de ces enjeux peuvent, selon les orientations prises par le comité, avoir un impact important 

pour les membres de l’Association. Il est fort à parier que plusieurs revendicateurs de tout acabit 

tenteront d’influencer cet exercice, et pas nécessairement à notre avantage. Sans être pessimiste, il ne 

faut surtout pas sous-estimer cette démarche. Il s’agit d’un exercice hasardeux qui pourrait ne pas 

nous être favorable. Donc, la vigilance est de mise. 

Aussitôt notre travail terminé, nous serons en mesure de vous partager notre réflexion et nos 

recommandations contenues dans notre mémoire. 
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Pierre Veilleux, président 


